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Contrat

Préambule

Ce document décrit les bases de la coopération entre les deux parties : la Fédération
Européenne de Go (désignée EGF dans le document) et Beijing Zong Yi Yuan Cheng Culture
Communication Co. Ltd (désignée CEGO dans le document).

L’EGF est la seule et unique organisation de go déclarée opérant dans la totalité de l’espace
Européen. Les membres de l’EGF sont les organisations nationales de go, actuellement 37
pays.

La CEGO comprend des investisseurs qui sont euxmêmes des amis du go. Ces investisseurs
croient au développement futur du Go Européen et ont la volonté s’investir pour promouvoir le Go
 un représentant de la culture traditionnelle chinoise  en occident.

Objectifs
● Améliorer la force des joueurs de go amateurs européens
● Etablir un système de go professionnel complet en Europe
● Encourager l’organisation de l’EGF
● Améliorer la popularité du go et augmenter son audience en Europe
● Etendre les contacts existants et développer des nouveaux contacts culturels entre

l’Europe et la Chine

Projets (partie 1)

Système académique de go

La CEGO va établir un système académique de go pour des joueurs provenant uniquement des
pays membres de l’EGF.

Chaque année, l’EGF peut recommander à la CEGO entre 6 et 10 joueurs de go européens
ayant une compétence et un potentiel permettant d’être candidat. Parmi ceuxci, la CEGO va
choisir 4 à 6 joueurs pour participer à un programme d’étude, leur autorisant à recevoir un
entraînement quotidien ainsi que de participer à des compétitions en Chine. Le programme
couvrira les dépenses d’entraînement, de logement (en Chine) et de compétition.
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Le démarrage de l’académie de go est planifiée pour la deuxième moitié de 2013. Suivant le
programme de l’académie, les étudiants de go européens étudieront 56 mois en Chine et ils
suivront ensuite un entraînement par internet pendant 34 mois.

Le système académique sera géré par la CEGO. L’EGF est responsable du processus annuel
de nomination des candidats.

Professionels européens / Nouveau système professionel de go en Europe

Démarrant en 2014, l’EGF délivrera, à raison de deux joueurs par an, le titre de “Professionel
Européen”. Seuls les joueurs possédant un passeport d’un pays membre de l’EGF depuis au
moins 10 ans sont éligibles pour une certification.

Un nouveau système professionnel européen sera défini par l’EGF au plus tôt dans la première
moitié de l’année 2015 et au plus tard en 2017. Développer en détails ce système professionnel
sera une des tâches principales du nouveau système de gestion du go européen de l’EGF.

Nouveaux top-tournois européens

a) l’EGF est responsable de l’organisation d’un tournoi de promotion annuel pour la certification
de ses “nouveaux professionnels”, débutant en 2014. Ce tournoi sera toujours planifié entre Avril
et Septembre, donnant la possibilité aux participants du système académique la chance de jouer
ce tournoi de qualification.

b) Le nouveau topévènement européen de go (au regard du montant des prix) sera le Tournoi
du Grand Chelem, organisé par l’EGF en coopération soit avec une organisation membre de
l’EGF soit avec un club local dans la zone de couverture de l’EGF. Le premier Tournoi du Grand
Chelem aura lieu en 2015. Pendant que l’EGF est en charge de trouver un hôte pour cet
évènement, la CEGO va soutenir ce tournoi de différentes manières (financement, montant du
prix du gagnant supérieur à 10.000€, publicité en Chine et en Europe, média). Le Tournoi du
Grand Chelem est seulement destiné à quelques joueurs, limités aux joueurs professionnels
européens et aux joueurs éligibles pour remporter des points bonus. Des détails sont donnés en
annexe.

En principe, un tournoi du Grand Chelem devrait être notre coup de pub afin d’obtenir plus
d’attention pour notre jeu, du point de vue culturel et également du point de vue sportifs. Ainsi,
l’EGF est en charge de générer un maximum de publicité (Ambassade, journaux, contacts à la
télévision, internet, instituts culturels, …). Un évènement de haut niveau comme celuici sera
très efficace pour permettre à l'EGF de trouver des sponsors en Europe.
Il est possible (c’est l’objectif) d’avoir dans le futur plus d’un Tournoi du Grand Chelem par an.



c) Au delà des Tournois du Grand Chelem (à partir de 2015), l’EGF démarre d’abord avec un
nouveau type de tournois, les Tournois à Points Bonus.  Les tournois à points bonus seront
organisés par les groupes de go locaux (ou organisations nationales) mais seront soutenus par
l’EGF de différentes manières. Des joueurs au top du classement du tournoi gagneront des
points bonus, qui les aideront à se qualifier pour un Tournoi du Grand Chelem et / ou à pouvoir
être nommés par l’EGF pour des topévènements internationaux. Des détails du Système de
Point Bonus sont expliqués en annexe.

Pour débuter, il existera trois niveaux de tournois à points bonus, les tournois du Grand Chelem,
les tournois de niveau A et les tournois de niveau B. Les organisateurs de tournois devront
demander l’accueil d’un Tournoi à Points Bonus. A partir de 2014, l’EGF demander des frais de
gestion pour l’accueil d’un tournoi à Points Bonus par un organisateur de tournoi local (voir les
annexes).

Des extensions futures (des tournois à points bonus de niveau C) sont toujours envisageables.

Effets sur les tournois de go européens

Ce contrat est valide seulement pour des tournois organisés directement sous la direction de
l’EGF ou où l’EGF et / ou la CEGO sont coorganisateurs / sponsors, et les Tournois à Points
Bonus.

L’EGF confirme que les règles chinoises actuelles de go seront incluses dans la liste des
“règles autorisées pour des tournois liés à l’EGF”. La promotion de ces règles chinoises en
Europe est une tâche importante devant être effectuée par l’EGF et essentielle pour tous les
tournois où l’EGF est soit l’organisateur principal soit le coorganisateur. Des exceptions à
l’utilisation des règles chinoises sont possibles dans le cas où il y aurait d’autres sponsors et
des engagements antérieurs pour ces tournois sponsorisés.

L’introduction et la diffusion des règles chinoises sur la scène des tournois européens va
prendre un certain temps. Le CEGO confirme qu’il aidera en distribuant des CDs concernant les
règles chinoises, tandis que l’EGF va mettre en place un chapitre spécial concernant les règles
chinoises sur sa page web.

Le Championnat Européen par Equipes, le Championnat Européen de Pairgo et n’importe quel
évènement de Pairgo en Europe ne sont pas affectés par ce contrat (et les règles chinoises).

C’est un objectif pour l’EGF et la CEGO d’installer le Congrès de Go Européen en tant que
Tournoi à Points Bonus de Niveau A aussi vite que possible. A cause de la complexité,
l’importance et la taille de cet évènement, un contrat spécial est prévu, comprenant un
partenariat additionnel par la CEGO et d’autres nouveaux aspects publicitaires et commerciaux.



L’EGF et la CEGO confirme que plusieurs (nouveaux) sponsors ne sont pas seulement
envisageables mais également vivement souhaitables pour des tournois “liés à l’EGF”, y
compris l’option où la CEGO n’est pas le sponsor principal.

Projets (partie 2)

Améliorer l’Organisation de l’EGF

Avec la “puissance” de ce contrat, l’EGF deviendra une organisation plus importante que par le
passé pour diffuser le go en Europe. L’objectif est d’être plus visible au niveau du public et dans
les média dans le futur. La CEGO va aider à l’établissement d’un nouveau “mode opératoire”
pour l’EGF (appelé Système de Gestion du Go Européen) avec un financement annuel débutant
en 2013.

Brièvement pour expliquer certaines des tâches principales à faire dans les années à venir :
a) le développement d’un système complet pour les joueurs professionnels où l’EGF agit en tant
que bureau dirigeant et le développement d’une organisation de marketing pour les
professionnels.
b) la production de documents pour la publicité (revue annuelle, flyers, page web refaites, vidéo)
et le devéloppement d’une méthode pour utiliser les nouveaux média.
c) la mise en place d’un vrai bureau (salles, environnement, salariés)
d) l’évaluation du marché du go en Europe pour des opportunités commerciales. La CEGO
promet son aide tout spécialement pour ce travail complexe.

Avec ce contrat et le support de la CEGO sur plusieurs années, l’EGF se donne la chance de
devenir une “organisation plus professionnelle”, nécessaire pour atteindre les objectifs dans les
dix années à venir.

Développer le Marché du Go Européen
La CEGO va aider l’EGF dans sa volonté de se développer de manière plus orientée business
en Europe par des investissements de capitaux, des campagnes de marketing et de publicité
afin de passer de manière graduée l’EGF d’une phase d’autosuffisance à un niveau où la
diffusion du go peut être financé à plus grande échelle.

Un Nouveau Diplôme d’Amateur

L’EGF et la CEGO vont créer un nouveau diplôme pour des joueurs des pays membres de
l’EGF. L’EGF est en charge de développer un système pour l’utilisation de ces documents de la
manière la plus efficace. La CEGO est en charge des tâches à réaliser en Chine.



Chaque diplôme sera signé par l’EGF, le Département de la Culture en Chine et le département
national de la Culture (ou des Sports) du pays du joueur.

Un contact avec les Centres Culturels Chinois en Europe

L’EGF confirme qu'une de ses tâches principales est de prendre contact avec tous les Centres
Culturels Chinois.
L’objectif : chaque centre culturel chinois devrait organiser son propre tournoi de go et proposer
le go dans son programme (cours aux débutants par exemple), le meilleur des cas étant d’avoir
un lieu dédié et d’accueillir les activités de go (y compris commerciales) des organisations
locales de go, de l’EGF et / ou la CEGO.

Journées de la Culture Chinoise en Europe

En plus de l’ensemble existant de tournois annuels accueillis par l’EGF, la CEGO a le droit de
choisir au moins trois dates pour organiser des Festivals de Culture Chinoise  de Go Européen
ou des Journées de la Culture Chinoise  de Go Européen dans les différents pays européens.
L’EGF va faire de son mieux pour aider à tous travaux de promotion avec la CEGO.

Points généraux

Le contrat demande une coopération étroite entre les parties. Ainsi au moins une réunion de
projet en commun doit avoir lieu chaque année.

Le succès des projets EGF décris va dépendre, dans de nombreux cas, du soutien continu de la
CEGO. Ainsi, l’EGF confirme que la CEGO est son unique prestataire de service officiel pour
tous les projets décrits dans ce contrat, en particulier le nouveau Système Professionnel en
Europe. Mais, ce n’est pas l’intention de ce contrat d’éloigner les autres amis du go et les autres
organisations de go de l’environnement du go européen. Chacun est le bienvenu s’il souhaite
supporter le go européen (par exemple des tournois sponsorisés, des activités d’enseignement,
des offres spéciales pour les plus jeunes).

La CEGO devrait augmenter son support financier et sponsoriser d’autres Championnats
Européens (jeune, étudiant, féminin), de manière équivalente à son engagement pour les
deuxième World Mind Sports Games de 2012 à Lille (5.000€). Mais la priorité principale et la
prochaine étape sera de trouver un accord à propos du sponsoring / du soutien des prochains
Congrès de Go Européen.

La CEGO est en charge de la gestion et de la mise en oeuvre du nouveau projet de franchise
commerciale des activités de l’EGF, comprenant l’administration des publicités et des produits



du site du Congrès Européen de Go et des autres évènements organisés sous la direction de
l’EGF. Cette responsabilité prendra fin si le profit total des évènements concernés dépasse le
total des investissements pour le Système Académique et le Système de Gestion du Go
Européen.

L’EGF autorise la CEGO ( dans son rôle d’unique prestataire de service officiel de l’EGF) à offrir
différents services, comprenant des activités / des packages autour des échanges culturels,
des offres pour les groupes, la recherche de sponsors et des partenaires d’investissement.
L’EGF se réserve le droit des décisions finales.

Points financiers

Selon les objectifs du contrat et des projets / activités plannifiés, la CEGO va soutenir l’EGF de
la manière suivante :

a) Le montant annuel pour le programme académique (2014  2022) est fixé à 100.000€ pour 4
personnes, 110.00€ pour 5 personnes et 120.000€ pour 6 personnes. Pour le démarrage à
l’automne 2013, cela sera probablement inférieur à 100.000€.

b) Le nouveau Système de Gestion du Go Européen va être aidé à hauteur de 5000€ en 2013,
20.000€ en 2014, et 20.000€ en 2015. A partir de 2016, les 20.000€ vont être réduit de 2.500€
chaque année jusqu’à devenir nuls.

c) Le nouveau tournoi de promotion (“Professionnels Européens”) va être soutenu chaque
année par une somme de 5.000€, à partir de 2014.

d) Au moins un Tournoi du Grand Chelem sera soutenu chaque année par 40.000€ à partir de
2015.

La CEGO transférera toujours la somme liée aux points b), c) et d) sur le compte de l’EGF dans
la première moitié de l’année. A partir de 2015, la somme devant être transférée, formée par la
somme des points b), c) et d), sera réduite au premier trimestre de l’année au regard des
recettes générées par l’EGF lors de son résultat financier de l’année précédente. Les détails du
calcul de cette réductionsont expliqués en annexes.

Le financement détaillé en a) et b) sera traité comme un prêt accordé par la CEGO à l'EGF.
Le montant de la réduction (à partir de 2015) du transfert annuel de la CEGO à l'EGF vient en
remboursement de ce prêt.
La CEGO présentera à l'EGF les comptes annuels de ses investissements concernant les
points a) et b).
L'EGF présentera également ses comptes annuels à la CEGO.



Le montant du prêt (financement des points a) et b)) sera fixé à zéro si le contrat se termine le
31 décembre 2022. Si le crédit avant le 31 décembre 2022 n’a pas été complètement été
repayé, l’EGF devra quand même payer  la “somme de réduction” annuelle liée à l’année
financière 2022 au premier trimestre de 2023 à la CEGO.

Si l’EGF veut une fin prématurée, elle se doit de payer la CEGO les frais correspondant du
Système Académique (voir a)) et du Système de Gestion du Go Européen (voir b)) pour une
période pouvant aller jusqu’à deux ans, tandis que la CEGO se doit de s’efforcer de minimiser
ses coûts en supprimant progressivement le Système Académique. Dans une bonne
coopération entre l’EGF et la CEGO, la période de deux ans (et les coûts liés) peuvent être
réduits.

Si l’EGF veut terminer le contrat en signant avec un autre partenaire de service, lui donnant
n’importe quels droits / projets listés dans ce contrat, l’EGF ou le nouveau partenaire de service
se doit de payer en retour à la CEGO la partie non remboursée des investissements de la
CEGO de toutes les années pour les points a) et b) jusqu’à la date de fin, avec un taux d’intérêt
annuel de 12%.

Si la CEGO veut une fin prématurée, le prêt (financement des points a) et b)) sera fixé à zéro à
la date de fin et l’EGF n’aura rien à payer de plus à la CEGO.

Modalités du Contrat

Durée

Le contrat commence immédiatement après que les deux parties aient signé le contrat. Le
contrat se termine le 31 décembre 2022, mais, en plus, les deux parties doivent confirmer la fin
de la coopération au plus tard le 31 décembre 2021.

Fin prématurée

Une fin prématurée est contraire au sens de ce contrat. Cependant, elle est envisageable mais
la partie qui souhaite cesser le contrat doit l’annoncer au moins deux ans à l’avance. La fin
prématurée la plus tôt possible est le 31 décembre 2016.

Contrat suivant

Au plus tard le 31 décembre 2021, une des deux parties peut informer l’autre partie au sujet de
l’intérêt d’un nouveau contrat / d’une nouvelle coopération démarrant le 1er janvier 2023.



La Fédération Européenne de Go représentée par le président Martin Stiassny à Leksand le 8
mai 2013.

La Beijing Zong Yi Yuan Cheng Culture Communication Co. Ltd, représentée par le président Lü
Bin, à Pékin le 23 mai 2013.

Annexes
Détails pour les Tournois à Points Bonus

Les nouveaux tournois à Points Bonus sont une partie importante de la stratégie (pour les
joueurs et les organisateurs) à concentrer sur les évènements principaux en Europe, en
particulier les tournois du Grand Chelem, afin d’obtenir plus d’attention et de popularité pour le
go. L’EGF soutiendra chaque tournoi à Points Bonus avec des activités diverses. Les premiers
tournois à Points Bonus seront joués en 2013.

a) Les organisateurs de tournoi, qui veulent accueillir un tournoi à Point Bonus, doivent le
demander en contactant l’EGF au moins 5 mois avant la date prévue du tournoi.

b) Les tournois à Points Bonus doivent être annoncés au moins 4 mois à l’avance.

c) Les Points Bonus sont seulement donnés aux joueurs possédant un passeport d’un pays
membre de l’EGF. De plus, le joueur doit être citoyen d’un pays membre de l’EGF (ou de
plusieurs) depuis au moins dix ans.

d) Des joueurs qui ont gagné des points bonus seront avantagés chaque fois que l’EGF doit
nommer des joueurs pour des évènements internationaux. Les points bonus vont également
aider les joueurs à se qualifier pour un tournoi du Grand Chelem.

e) Il existe trois types de Tournois à Points Bonus : les tournois de Grand Chelem, les tournois
de niveau A, les tournois de niveau B.

f) A partir de 2014, l’EGF va demander une somme aux organisateurs de tournoi d’un tournoi à
Points Bonus de la manière suivante : 1000€ pour l’accueil d’un tournoi de niveau B, 3000€ pour
l’accueil d’un tournoi de niveau A, 10.000€ pour l’accueil d’un tournoi du Grand Chelem.

Grille de distribution des points :
Tournoi de niveau B : 12 / 5 / 3 / 2 / 1



Tournoi de niveau A : 30 / 12 / 7 / 5 / 3 / 2 / 1
Tournoi du Grand Chelem : 100 / 40 / 20 / 12 / 8 / 6 / 4 / 2

Chaque point bonus gagné est effacé après 12 mois, mais la première date d’effacement sera la
date du premier tournoi du Grand Chelem de 2015. De cette manière, les points bonus gagnés
en 2013 et 2014 sont conservés jusqu’au premier Tournoi du Grand Chelem en 2015.

Détails pour les Tournois du Grand Chelem

La participation à un tournoi du Grand Chelem est limitée aux joueurs qui sont éligibles grâce à
l’obtention de points bonus.

12 places pour le Grand Chelem 2015 :
 4 places pour les nouveaux “Pros Européens”
 2 places via une qualification précédent le grand Chelem
 2 places pour les joueurs avec les plus gros nombres de points bonus
 2 places pour les joueurs avec le meilleur classement à l’échelle européenne (valeur maximale
des 3 derniers mois) + points bonus
 2 invitations (les invitations sont décidées par l’EGF et la CEGO)

A partir de 2016 et ensuite, le nombre de places peut être augmenté, ce qui sera décidé plus
tard.

En principe, des joueurs amateurs ne peuvent pas obtenir de gains pour la première ronde des
parties d’un tournoi du Grand Chelem, c’est un des avantages réservés aux professionnels. Les
joueurs amateurs recevront cependant des gains lorsqu’ils entrent dans la deuxième ronde de
jeux.

Détails au sujet du calcul financement annuel (“points financiers”)

Comme expliqué dans le chapitre “points financiers”, les dépenses de la CEGO pour le
Système Académique et pour le Système de Gestion du Go Européen seront traîtées comme un
prêt. Selon le résultat financier annuel de l’EGF, la somme envoyée annuellement par la CEGO
à l’EGF sera réduite.

Le schéma suivant montre comment calculer le montant de la réduction, à partir de la feuille de
bilan de fin d’année de l’EGF de l’année précédente.

1) Faire la somme de l’ensemble des recettes de la dernière année obtenues par la facturation
de frais de gestion
2) Prendre 50% de cette somme, c’est le premier point de la feuille de calcul de la réduction



3) Faire la somme de l’ensemble des recettes des activités autorisées par l’EGF (tous les frais
d’inscription en tournoi sont en principe exclus)
4) Prendre 50% de la somme du point 3), c’est le deuxième point de la feuille de calcul de la
réduction
5) Déduire de l’ensemble des recettes de l’EGF,  la somme des points 1) et 3)
6) Déduire de l’ensemble des recettes toutes les recettes corespondant aux évènements
spéciaux / activités spéciales  plus de détails à ce sujet à la fin de l’annexe
7) Prendre 20% du résultat de 6), c’est le troisième et dernier point de la feuille de calcul de la
réduction.

Le total de la réduction annuelle est calculée en aditionnant les résultats de 2) 4) et 7).

Quelques remarques concernant les “recettes EGF” annuelles

L’année fiscale de l’EGF est l’année calendaire. Ainsi, n’importe quel calcul à propos de la
réduction ne peut pas démarrer plus tôt que le mois de janvier de l’année suivante.

Sur le bilan, selon les colonnes de recettes, il y a, en principe, deux différents types de recettes :

a) “recettes réelles”  cela signifie que l’argent est libre pour n’importe quelle utilisation de l’EGF.
La somme la plus importante est constituée des cotisations annuelles des membres. Mais
également d’autres recettes existent quelques fois par la vente de vieux matériel de go de l’EGF,
des recettes de location, des recettes de l’évènement SportAccord à Beijing.

b) de l’argent qui est dédié aux évènements spéciaux où l’EGF ne dirige seulement que le flux de
trésorerie via son compte bancaire mais ne peut pas utiliser cet argent pour n’importe quelle
activité. Les cas typiques sont par exemple : les cotisations annuelles des organisations
nationales à la Fédération Internationale de Go, où l’EGF collecte l’argent avant son transfert au
bureau de l’IGF. De même, le budget complet réservé pour le Championnat Européen par
Equipes (les prix en argent inclus) et l'argent provenant des sponsors soutenant les événements
de PairGo peut se retrouver dans les deux colonnes, en recettes et en dépenses.

Ainsi, dans le calcul de la réduction, la somme utilisée en tant que “résultat de 6)” dans le point
7) est l’ensemble de toutes les recettes de l’EGF réduites par les points 1) et 3) et les recettes
détaillées au point b) cidessus.


